
                          

 

 

  
 

                                                                
 

FORMULES ALTERNEES A LõINSEEC PARIS 
 

 
 
 
 
 

Deux possibilit®s sõoffrent aux ®tudiants de lõINSEEC Paris  
pour accéder à ces rythmes de formation : 

 
 
 

 

 
1. LE CONTRAT DõAPPRENTISSAGE 

 
 
 

 
 

2. LA CONVENTION DE STAGE ALTERNE 
               

                                                                                 



                          

 

 

  

                                                                                                                      

                                                                 
                                                                  

LE CONTRAT DõAPPRENTISSAGE 
 
 
 

DEFINITION 
 
Cõest un contrat de travail ¨ dur®e d®termin®e. Il est sign® par lõentreprise et lõ®tudiant et vis® par le 
CFA-SACEF.  A lõissue du contrat, rien ne garantit une embauche d®finitive. Lõ®tudiant ne doit pas °tre 
âgé de plus de 26 ans au moment de la signature du contrat. 
 
 

STATUT 
 
Avec un contrat dõapprentissage, le candidat accepté acquiert le statut de salari® de lõentreprise en 
formation. 
Il ne pourra plus, en principe, bénéficier de la bourse nationale du CROUS. 

 
 

DUREE 
 
Le contrat dõapprentissage est sign® pour 3 ans, 2 ans ou 1 an selon quõon int¯gre lõINSEEC en 1ère, 2ème 
ou 3ème année. En 1ère ou 2ème année, il ne peut pas être signé pour 1 an seulement. 
 
Le contrat dõapprentissage pourra d®buter en m°me temps que la formation et °tre conclu jusquõ¨ 3 
mois après le début de la formation (les dates de rentrée, variables suivant les promotions, se situent en 
septembre). 
 
 

REMUNERATION ET FRAIS DE SCOLARITE 
 
Le salaire per­u par lõapprenti d®pend de son ©ge et de lõann®e dõ®tudes suivie. Au 1er Juillet 2009, le 

SMIC mensuel brut (base 35 heures) était de 1337,70 ú.  
Après 21 ans, lõapprenti per­oit : 

 
- en 1ère année, 53% du SMIC mensuel  
- en 2ème année, 61% du SMIC mensuel 
- en 3ème année, 78% du SMIC mensuel  
 
Il ne paie pas les frais de scolarit®. Ces derniers sont enti¯rement pris en charge par lõentreprise 

employeur qui, outre le salaire, verse un minimum de 5900 ú de frais de formation (déductibles pour 
tout ou partie de la taxe dõapprentissage) au CFA-SACEF.  
Le complément émane du Conseil R®gional dõIle-de-France. LõINSEEC ne per­oit rien directement 



                          

 

 

  

                                                                                                                                     
RYTHME  DE LA SCOLARITE 
 
Le rythme scolaire est bas® sur un calendrier g®n®ral dõalternance qui comporte, outre les rythmes 
habituels décrits ci-dessous, des semaines enti¯res r®serv®es ¨ lõentreprise et dõautres r®serv®es ¨ 
lõINSEEC pour les s®minaires ou p®riodes dõexamen.  
Le rythme est identique pour les deux formules, à savoir :  
 
- en 1ère et 2ème année, les étudiants ont cours les lundis et mardis et sont en entreprise les mercredis, 
jeudis et vendredis.  
Une mission ¨ lõinternational est obligatoire en fin de 1ère et de 2ème année; elle a une durée de 4 
semaines minimum. 
- en 3ème année, les étudiants sont en entreprise les lundis, mardis et mercredis et en cours ¨ lõ®cole les 
jeudis et vendredis. 
Des semaines enti¯res en entreprises et des semaines enti¯res ¨ lõEcole sont ®galement programm®es. 
 
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES POUR ETRE CANDIDATS 
 

 
NOMBRE DE PLACES  
 
En accord avec le Conseil r®gional dõIle-de-France et le CFA-SACEF, lõINSEEC Paris pour lõann®e 
académique 2009-2010 accueille 274 apprentis repartis sur les trois ann®es dõ®tudes. 
Pour lõann®e acad®mique 2010-2011, en accord avec le Conseil r®gional dõIle-de-France et le CFA-
SACEF, lõINSEEC Paris ouvrira 175 places pour les nouveaux contrats (les apprentis d®j¨ sous contrat 
lõann®e pr®c®dente maintiennent leur statut) reparties comme suit :  
 
- en 1ère année : 55 nouveaux entrants  
- en 2ème année : 65 nouveaux entrants  
- en 3ème année : 55 nouveaux entrants  

 
DEPOT DE CANDIDATURES 
 
Etudiants en voie dõadmission : 
 
Après avoir passé les concours ouvrant droit à cette formule (cf. dates sur le site), et une fois admis à 
lõINSEEC Paris, le candidat est inform® dõune date de r®union dõinformation g®n®rale. Un dossier de 
candidature lui sera alors remis ainsi que la date de remise du dossier.  
LE CFA NõEST PAS UN PRESTATAIRE DE SERVICE, MAIS UN PARTENAIRE DONT IL CONVIENT DE 
RESPECTER TOUTES LES REGLES. 
LA REUSSITE AU CONCOURS OU LõACCEPTATION DE LA CANDIDATURE NE SIGNIFIE PAS  

LõATTRIBUTION DõUNE PLACE EN APPRENTISSAGE. 

INFORMATIONS PRATIQUES POUR ETRE CANDIDAT 
SELECTION DES CANDIDATS 
 
Pour poser sa candidature au cycle apprentissage de lõINSEEC Paris, il faut dõabord et ®videmment 
°tre admis ¨ lõissue du concours dõentr®e, confirmer son souhait dõint®grer lõEcole via le feuillet de 
réservation,  puis franchir les différentes étapes indispensables : 
 

 Présence obligatoire à une R®union dõinformation générale.  

 Constitution dõun dossier de candidature  (une commission mixte INSEEC/CFA se prononcera sur 
lõacceptation ou non de la candidature)*. 



                          

 

 

  

 Participation obligatoire à des ateliers animés par le CFA-Sacef (pour les candidats retenus). 

 Recherche dõun contrat. 

 
* Les candidats seront sélectionnés sur les critères suivants :  

 Les résultats académiques  

 Le projet professionnel 

 La moyenne générale obtenue au concours INSEEC Evolution 

 

 
AFFECTATION DANS LE CYCLE ALTERNE 

 
Les candidats ¨ lõapprentissage restent ®tudiants du cycle classique tant quõun contrat nõa pas ®t® 
signé.  
A ce titre, les frais de scolarit® et dõinscription sont dus d¯s lõinscription dans lõann®e concern®e.  
Le remboursement des frais avancés aura lieu apr¯s la p®riode dõessai pr®vue par le contrat 
dõapprentissage (2 mois ¨ partir de la date de signature du contrat). 
 

 
CONTACTS : 
 
INSEEC Paris  
27, avenue Claude Vellefaux  
75010 PARIS 
Tél. : 01.42.09.99.17. 
Directeur : Philippe Régimbart 
 

CFA SACEF Centre de Formation des Apprentis 
8 rue dõAth¯nes 
75009 PARIS 
Tél : 01 78 09 88 51  
Fax : 01 53 21 01 49 
Directrice : Françoise FIEVRE-DEBOUDT  
Conseillère : Relations professionnelles : Claude LUTZ c.lutz@cfasacef.fr 
 

Service des admissions et concours 
Directeur : Rémy CHALLE : rchalle@groupeinseec.com 
Karine SCHMIDTMAYER: kschmidtmayer@groupeinseec.com 
Stéphanie  BOUVET:  sbouvet@groupeinseec.com 
 
Service de lõapprentissage et des stages altern®s 
Responsable : Marina GALDERISI mgalderisi@groupeinseec.com 
Administration des études : Géraldine CELLIER (2ème et 3ème année) gcellier@groupeinseec.com  
Nadia Mameri ( 1ère année) : nmameri@groupeinseec.com  
Responsable Relations entreprises ð Cycle apprentissage : Mireille FOREST mforest@groupeinseec.com  
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LA CONVENTION DE STAGE ALTERNE 

 
 

DEFINITION 
 
Cõest une convention de stage de longue durée, sign®e entre lõentreprise, lõ®tudiant  et lõINSEEC 
pour une période donnée ne pouvant dépasser une année académique.  
A lõissue de la convention, rien ne garantit une embauche définitive. 
 

STATUT 
 
Avec cette convention, le candidat accepté conserve son statut dõ®tudiant et doit ¨ ce titre sõinscrire au 
régime de la sécurité sociale étudiante. Il garde le bénéfice de la bourse nationale du CROUS si ses 
ressources nõexc¯dent pas les plafonds.  

 
DUREE 
 
La convention de stage alterné est signée pour une année universitaire de septembre à fin août 
maximum. Une autre convention peut être signée lõann®e suivante.  
En toute hypothèse, la date de début ne peut pas, sauf cas exceptionnel, excéder le 30 octobre de 
lõann®e académique en cours. 
 

REMUNERATION ET FRAIS DE SCOLARITE 
 
Le stage nõest pas une p®riode dõactivit® salari®e. Le stagiaire ne per­oit pas de salaire, mais une 
gratification, conform®ment ¨ la loi du 31/03/2006 relative ¨ lõ®galit® des chances.  
Lõ®tudiant peut n®gocier avec lõentreprise une rémunération plus élevée, soumise à charges sociales 
pour le surplus. Ni la gratification ni la rémunération ne sont déductibles au titre du versement de la 
taxe dõapprentissage.  
Lõentreprise ne verse rien ¨ lõINSEEC : elle ne peut prendre directement en charge, par ce moyen, les 
frais de scolarit® de lõ®tudiant qui en reste seul redevable. 

 

RYTHME  DE LA SCOLARITE 
 
Le rythme scolaire est bas® sur un calendrier g®n®ral dõalternance qui comporte, outre les rythmes 
habituels décrits ci-dessous, des semaines enti¯res r®serv®es ¨ lõentreprise et dõautres r®serv®es ¨ 
lõINSEEC pour les s®minaires ou p®riodes dõexamen.  
Le rythme est identique pour les deux formules, à savoir :  
- en 1ère et 2ème année, les étudiants ont cours les lundis et mardis et sont en entreprise les mercredis, 
jeudis et vendredis.  
Une mission ¨ lõinternational est obligatoire en fin de 1ère et de 2ème année; elle a une durée de 4 
semaines minimum. 
- en 3ème année, les étudiants sont en entreprise les lundis, mardis et mercredis et en cours ¨ lõ®cole les 
jeudis et vendredis. 
Des semaines enti¯res en entreprises et des semaines enti¯res ¨ lõEcole sont ®galement programm®es. 



                          

 

 

  

INFORMATIONS PRATIQUES POUR ETRE CANDIDATS 
 

 
NOMBRE DE PLACES OFFERTES 
 
Pour le stage alterné, le nombre de places offertes est le suivant : 
 
- en 1ère année : 10 places 
- en 2ème année : 20 places 
- en 3ème année : 20 places 

 
DEPOT DE CANDIDATURES 
 
Les étudiants intéressés par la formule convention de stage alterné doivent impérativement se procurer 
un dossier de candidature, auprès du service concerné, dossier qui sera examiné par une Commission 
ad hoc.  
Ces dossiers seront disponibles à compter du 06/04/2010 au Service de lõApprentissage / Stages 
altenés de lõINSEEC Paris, 27 avenue Claude Vellefaux 75010. 
 
CES REGLES SONT IMPERATIVES. 

NFORMATIONS PRATIQUES POUR ETRE CANDIDAT 

SELECTION DES CANDIDATS 
 
Après réception des dossiers COMPLETS de candidatures, la commission ad hoc se réunira pour statuer. 
Les ®tudiants recevront un mail dõacceptation ou de refus. La signature de la convention est 
conditionn®e par la fourniture d®taill®e, par lõentreprise, dõune fiche exposant les missions de lõ®tudiant. 
Elles doivent °tre jug®es conformes ¨ ses choix dõorientation et ¨ son niveau dõ®tudes par les 
responsables concernés. 

Lõ®tude du dossier acad®mique est int®gr®e dans les crit¯res de s®lection au m°me 
titre que la motivation et le projet professionnel. 
 
AFFECTATION DANS LE CYCLE ALTERNE 
 
Lõ®tudiant est affect® dans le cycle des formules alternées, une fois que les conventions dûment remplies 
ont ®t® sign®es par lõentreprise, lõ®tudiant et la Responsable du Service Apprentissage / Stage alternés 
de lõINSEEC Paris. Le dossier administratif de lõ®tudiant devra °tre complet et lõinscription au r®gime de 
la sécurité sociale étudiant est impérative. 
 

CONTACTS : 
 
INSEEC Paris  
27, avenue Claude Vellefaux  
75010 PARIS 
Tél. : 01.42.09.99.17. 
Directeur : Philippe Régimbart 
 

 

Service de lõapprentissage et des stages altern®s 
Responsable : Marina GALDERISI mgalderisi@groupeinseec.com 
Administration des études : Géraldine CELLIER (2ème et 3ème année) gcellier@groupeinseec.com  
Nadia Mameri (1ère année) : nmameri@groupeinseec.com 
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